
CONSEIL SPECIALISÉ
Economie cidricole

Le Conseil spécialisé de l’économie cidricole a été créé par l’arrêté du 20 décembre 1984.
L’arrêté du 15 octobre 1985 (modifié par l’arrêté du 18 mars 1998) définit sa composition(18 membres) et son
mode de fonctionnement.
Ses membres actuels ont été nommés par l’arrêté du 5 octobre 2005.
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